


La Voix citoyenne ne ressemble à aucune autre liste. Elle est portée par des habitant·es qui ont 
décidé de sortir du silence. et qui souhaitent s’impliquer pleinement dans la vie de la Commune 
pour participer aux décisions publiques et reprendre leur place dans un débat trop souvent 
confisqué.

Nous sommes si nombreux·ses à ne plus accepter un système où les mandats se transmettent, 
où il faut appartenir à un clan pour être entendu, où le manque de transparence et d’exemplarité 
mine durablement la confiance démocratique. Nous refusons que des élu·es condamné·es, 
puissent continuer à solliciter des mandats comme si de rien n’était. La démocratie locale mérite 
de l’engagement, de la transparence et la préservation constante de l’intérêt général.

Nous ne sommes pas des politicien·nes. Et c’est précisément pour cela que nous avons choisi de 
nous engager. Le pouvoir municipal ne doit plus être le trophée de quelques-uns, mais l’expres-
sion d’une équipe motivée par l’honneteté, la justice, la probité et le sens du bien commun.

Avec Giovanni Payet, nous portons une ambition claire : redonner confiance aux électeur·rices, 
réconcilier la population avec l’action municipale, et remettre les habitant·es au cœur des déci-
sions. Nous voulons une rupture profonde avec des pratiques qui entretiennent la dépendance, 
la soumission et le clientélisme, pour bâtir une gouvernance fondée sur l’entraide, la participa-
tion et la responsabilité.

Notre projet politique assume une opposition nette à un système devenu gourmand et obèse qui  
dévore toutes les élections sans jamais se réinventer. Nous cassons les codes, non par provoca-
tion, mais par nécessité. Le changement n’est pas un slogan : c’est une urgence démocratique, 
sociale et écologique pour tou·tes les habitant·es de Saint-Denis.

Faire lien, faire lieu, faire commune.
C’est le sens de notre engagement pour Saint-Denis.

Action
Pouvoir d’achat

Action
Climat - Nature

Action
Gain de tempsLégende

« Historien de formation, j'ai consacré ma carrière à 
protéger notre mémoire et notre patrimoine naturel, 
notamment comme directeur-adjoint de la Réserve de 
l'Étang Saint-Paul. Aujourd'hui, j'exerce des missions de 
conseil et d'accompagnement sur les enjeux climatiques 
et la transition écologique. Je vois l'urgence, et je sais 
qu'elle est indissociable de la justice. »



Nous, futur·es élu·es de Saint-Denis, plaçons notre futur mandat municipal 
sous le signe de la probité, de la transparence, 

de la justice et de l’exemplarité. 

PROBITE ET EXEMPLARITE 
Nous nous engageons à ce que tout·e 
élu·e mis·e en examen pour manque-
ment (corruption, détournement, 
harcèlement) soit immédiatement 
suspendu·e de ses fonctions.

PLAFONNEMENT DES INDEMNITES
Nous nous engageons au plafonne-
ment des indemnités et des complé-
ments perçus en cas de siège auprès 
des sociétés publiques (SPL OPE, SPL 
Cité des Arts - Château-Morange, 
Sodiparc...). Nos indemnisations 
totales d’élu·e ne pourront pas 
dépasser 5000 euros brut / mois tout 
cumulé.

NON CUMUL DE MANDATS
Nous nous engageons au non-cu-
mul de mandats, sauf ceux 
contraints par la loi (Conseil com-
munautaire de la CINOR).

IMPARTIALITE ET 
LUTTE CONTRE LE CLIENTELISME

Nous garantissons que chaque déci-
sion (logement, emploi, subvention...) 
soit prise selon des critères objectifs 
transparents et publics. L'intérêt 
général prime sur toute amitié, 
parenté ou appartenance politique.

DISCRIMINATIONS
Nous nous engageons à ce que tout 
élu·e portant des propos sexistes, 
racistes et/ou discriminants fasse 
l’objet de sanctions proportionnelles 
et graduées  pouvant aller jusqu’à 
l’exclusion du Conseil municipal.

CORRUPTION
Pour éviter tout soupçon de corrup-
tion, aucun élu ne prendra part à une 
délibération ou un vote engageant 
une entreprise, une association ou un 
secteur où il possède un intérêt per-
sonnel ou professionnel.

TRANSPARENCE RADICALE 
DE L’ACTION PUBLIQUE 

Nous publierons sur internet l'intégra-
lité des indemnités des élus et leurs 
agendas professionnels.

SOBRIETE 
ET INTEGRITE FINANCIERE

Nous refusons l'utilisation des moyens 
municipaux (véhicules, frais de 
bouche, communication) à des fins 
personnelles ou partisanes. Chaque 
euro doit être utile pour Saint-Denis.

RESPONSABILITE CLIMATIQUE
ET ENVIRONNEMENTALE

Nous nous engageons à réduire l'em-
preinte carbone des activités liées à 
notre mandat (déplacements, évé-
nements, production de déchets, 
consommation d'énergie et de res-
sources).

COMMUNICATION NEUTRE
ET CITOYENNE

Nous interdisons l'usage des moyens 
municipaux pour la promotion per-
sonnelle des élus. L'information 
publique sera factuelle, pédagogique 
et respectueuse de l'opposition et 
non manipulatoire.Action

Gain de temps
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Se soigner

POUR QUI ? 

VOTRE GAIN IMMÉDIAT 

Se protéger
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Se protéger
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C’est un choix politique fort, mais nécessaire pour libérer 
Saint-Denis des embouteillages ! Tous les freins pour 
prendre les transports en commun doivent être levés ! Peu 
importe l’âge, la profession et votre condition sociale, les 
transports en commun seront pris en charge pour tou·te·s les 
Dionysien·nes.  Ce sera opérationnel dès août 2026.

Libéranoo

Habiter

On ne peux pas attendre un tramway ou un téléphérique qui 
seront livrés dans 10 ans. Nous proposons dès août 2026 :

▪ 1 ligne express sur le Boulevard Sud ; 
▪ 4 lignes express entre les hauts et les bas.

Pas de travaux et surtout plus de rapidité. 
C’est simple, juste et efficace.
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Habiter
1500 logements pour 2030

+
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Apprendre
Un engagement sur 10 ans pour moderniser et rénover nos écoles 
municipales. Notre priorité est de protéger nos marmailles des aléas 
climatiques — chaleur, froid, humidité — et du bruit dans les cantines, 
tout en créant un environnement optimal pour leur épanouissement 
et leurs premiers apprentissages.

S’épanouir

accueil@lavoixcitoyenne.re Giovanni Payet et la voix citoyenne



S’épanouir
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Se nourrirSe nourrir Se préparer
Agriculture et alimentation



Se préparer
en commun pour tou·tes
les Dionysien·nes sans condition



accueil@lavoixcitoyenne.re Giovanni Payet et la voix citoyenne



S’intégrer

Pacte de fraternité dionysienne
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4 fois dans l’année, 1 lieu de Saint-Denis se transformera en un 
grand espace festif sécurisé pour nos jeunes : musique, danse, 
concerts, stand up... et navettes bus seront prévues pour que 
notre jeunesse dionysienne continue à discuter, rire, s’amuser et 
tomber amoureux en toute simplicité et en toute sécurité !

Véritable tremplin municipal, le Hub deviendra le point de rallie-
ment des 15-30 ans. Ce lieu de vie sera conçu pour accompagner 
et mettre en réseau la jeune garde créative dionysienne. Pour 
inaugurer cette dynamique, le Hub accueillera sa première action 
phare : le Marché des Jeunes Créateurs de Saint-Denis.
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